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A Einsiedeln: assemblee des delegues de la SSO

Lors de l'assemblee des delegues de la Societe suisse des officiers (SSO) tenue ä Einsiedeln le 26 juin

1999, les delegues ont approuve une resolution concernant la deuxieme initiative populaire en faveur

d'une redistribution des depenses; ils ont aussi l'occasion d'entendre l'expose du divisionnaire
autrichien Horst Pleiner qui les a inities au secret des Peace Support Operations.

Apres une brillante introduction
musicale de la fanfare du
regiment d'infanterie de montagne 12,
le president central, le br Michel

Crippa, ouvre l'assemblee ä

laquelle partieipent 71 delegues et
de nombreux invites du monde
politique et militaire. Le president
souligne la capacite d'adaptation
et les merites de l'armee, clairement

mis en evidence lors de la

Journee de l'armee 98. Depuis
l'automne passe, l'armee a ete

presque constamment engagee en
faveur des autorites civiles. Cette
Situation demande qu'on esquisse
des coneepts afin que notre armee
ne soit pas consideree comme un
instrument peu coüteux qu'on
engage pour n'importe quel service,
cela au detriment de l'instruction

pour ses missions propres. Une
fois de plus, nous avons eu la
confirmation qu'on n'aurait pas du in-

troduire le rythme bisannuel des

cours de formation, ce qu'on a
fait malgre les avertissements des

organisations de milice. La SSO

exige qu'on reprenne aussitöt que
possible le rythme annuel, car
c'est le seul rythme qui correspond
aux exigences.

Le br Crippa souligne, une fois

encore, l'attitude de la SSO en ce
qui concerne la necessite d'armer
les troupes engagees dans le

cadre de la promotion de la paix. II

s'agit en effet d'un probleme trop
delicat pour l'introduire par le

droit d'urgence, car un eventuel
referendum pourrait amener un
fiasco pareil ä celui de la votation

pour les Casques bleus.

Apres la partie statutaire, le br

Crippa presente le programme
des activites 1999/2000, en mettant

surtout l'accent sur les deux
seminaires pour jeunes officiers,
dont l'un sera organise ä Martigny,

les 15 et 16 octobre, pour
les officiers francophones; l'autre,

prevu pour les officiers de la Suisse

allemande et du Tessin, se tiendra

les 24 et 25 mars 2000 au
nouveau Centre d'instruction de
l'armee ä Lucerne.

Ont demissionne du comite central:

le div Louis Geiger, le

premier vice-president, le col EMG
Martin Chevallaz, les cap Dominique

Koeppel et Doris Walther.
L'assemblee des delegues elit
deux Suisses romands, le col EMG

Philippe Rebord et le maj EMG

Jacques Bühler, trois Suisses

alemaniques, le col Roy Kunz (Glaris)
en qualite de chef des finances,
les cap Peter Bucher et Katrin Dis-

ler de Berne.

Une resolution

Dans une resolution approuvee
ä l'unanimite, les delegues exigent
que l'initiative de la redistribution

des depenses soit sou
mise au peuple au cours du
premier semestre de l'an 2000. Le

Rapport sur la politique de securite

2000 fixe les contours
strategiques de l'Armee XXI. Toutefois
les bases financieres manquent.
La nouvelle initiative pour la

reduction de moitie des depenses
militaires, lancee en 1997 par
une majorite d'adversaires de l'ar¬

mee, se base sur des refiexions
datant de la guerre froide; eile ne

reconnait pas du tout les fonctions

multiples d'une armee moderne

qui, l'exemple du Kossovo le prouve,

est un instrument de paix dura-

blement efficace. Le Conseil federal

et le Parlement lient les

planificateurs si cette initiative douteuse,
de nature politique, n'est pas
rapidement balayee.

Participation de
la Suisse ä la KFOR

Dans son expose, l'orateur
autrichien divisionnaire Horst Pleiner

traite avec enthousiasme et d'une

maniere approfondie les contributions

de l'armee federale
d'Autriche pour la sauvegarde de la

paix aux frontieres et ä l'etranger
(La RMS publiera de larges extraits

de cet expose). Juan F. Gut, se

cretaire general du DDPS, peut
lier ä cet expose des informations
d'actualite: le Conseil federal a

decide d'envoyer au Kosovo 160

soldats volontaires, non armes, et

de les integrer dans un bataillon
autrichien de logistique. Ce
bataillon sera responsable de la

securite du contingent suisse qui

pourra d'ailleurs etre rappele ä

chaque moment. Juan Gut assure

qu'il n'y a pas d'obstacle par
rapport ä la neutralite. La mission de

la KFOR a ete approuvee par les

partis en conflit. D'ailleurs, c'est

selon ces criteres que l'Autriche

decide chaque fois de participer ä

une mission pour la sauvegarde
de la paix.
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